
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 03 juillet 2023



Ordre du Jour
➢ Finances

• Budget principal - Dépréciation des actifs circulants

• Budget assainissement – Dépréciation des actifs circulants

➢ Vie Municipale

• désignation d’un référent déontologue pour les élus

➢ Assainissement

• Rapport du délégataire de service assainissement 2022

➢ Marchés publics

• Equipements sportifs – Boulevard du Stade – Attribution des lots

➢ Motion

• Zéro Artificialisation Nette et Villages de l’avenir

➢ Décisions du Maire

• DIA

• Décisions budgétaires



Finances – Budget principal – provisions pour créances irrecouvrables

Contexte
Décision mise au vote

Le Code Général de Collectivités Territoriales oblige 

l’inscription au budget de provisions en anticipation des 

créances irrecouvrables de l’année.

le montant à provisionner est égal à 85 % des créances de 

plus de deux ans à la clôture de l’exercice. Par mesure de 

simplification un seuil minimal de 100€ est fixé, en accord 

avec les services des Impôts , en deçà duquel la provision ne 

sera pas constituée.

Au 31 décembre 2022, le montant des impayés de plus de 2 

ans est de 1 123.96€ et est réparti comme suit :

 - Facturation périscolaire 447.80€ 

- Baux ruraux   676.16€

. DECIDER de constituer une provision pour 

créances douteuses à hauteur de 85 % de la 

somme de 1 123.96€ correspondant au 

montant susceptible d’être proposé en 

admission en non-valeur par le comptable 

public, soit un montant de 955.37€,

. DECIDER par conséquent qu’un titre d’un 

montant de 207.35€ devra être émis pour 

réduire la provision existante de 1 162.72€

. AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’un de ses 

Adjoints, à reprendre la provision ainsi 

constituée à hauteur du montant des créances 

admises en non-valeur sur les exercices à venir.



Finances – Budget assainissement – provisions pour créances 
irrecouvrables

Contexte
Décision mise au vote

Le Code Général de Collectivités Territoriales oblige 

l’inscription au budget de provisions en anticipation des 

créances irrecouvrables de l’année.

le montant à provisionner est égal à 85 % des créances de 

plus de deux ans à la clôture de l’exercice. Par mesure de 

simplification un seuil minimal de 100€ est fixé, en accord 

avec les services des Impôts , en deçà duquel la provision ne 

sera pas constituée.

Au 31 décembre 2022, les créances de plus de 2 ans 

identifiées constituent un total de 81.43€ soit un montant à 

provisionner de 12.21€.

. DECIDER de ne pas constituer de 

provision pour le montant calculé de 

moins de 100€,

. DECIDER par conséquent qu’un titre d’un 
montant de 192.21€ devra être émis pour 
réduire la provision existante de 192.21€,

. AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’un 
de ses Adjoints, à reprendre la provision 
ainsi constituée à hauteur du montant des 
créances admises en non-valeur sur les 
exercices à venir.



Vie municipale – désignation d’un référent déontologue pour les élus

Contexte

Le référent déontologue est chargé d'apporter à l'élu le saisissant tout conseil utile au respect des 

principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local

Les missions de référent déontologue sont assurées par :

Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités, auprès desquelles elles sont désignées, 

aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans ; n'étant pas agent de ces 

collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci.



Vie municipale – désignation d’un référent déontologue pour les élus

Décision mise au vote
. DESIGNER Monsieur Michel POIGNARD comme référent de la commune de Saint-Aubin-d’Aubigné ;
. PRECISER que Monsieur POIGNARD exercera ses missions pour une durée de 3 ans.
. PRECISER que tout conseiller municipal pourra saisir Monsieur COIGNARD et que les modalités de saisine, d’examen et les conditions 
dans lesquelles les avis sont sollicités sont les suivants :
• Le référent déontologue peut être saisi par tout conseiller municipal titulaire ou suppléant.
• Le référent déontologue pourra être saisi directement par un élu, par voie écrite, de préférence par mail précisant dans son objet « 
Saisine du référent déontologue –Communes de Saint-Aubin-d’Aubigné - Confidentiel».
• Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue, auprès de l’élu ayant fait la saisine et auprès des 
services de la Commune, qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
• Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires (par écrit ou à l’oral) et 
pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil.
• Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la demande, par écrit 
ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.
• Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.
. PRECISER que Monsieur POIGNARD percevra une indemnité fixée à 80 € par dossier tels que prévus par l’arrêté du 6 décembre 2022 
(n° IOMB2224141A) et que les crédits seront ainsi ouverts au budget. Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être 
pris en charge en cas de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale, après accord 
préalable de la Commune.



Urbanisme - Cadre de vie
Assainissement : rapport délégataire SAUR 2022

Contexte

.Mr PERRIGAULT, concernant la gestion de l'assainissement communal, informe que la SAUR, société qui a 

délégation pour la gestion de l'assainissement nous transmet son rapport délégataire annuel à approuver au 

conseil municipal.



Urbanisme - Cadre de vie
Assainissement : rapport délégataire SAUR 2022

Bilan du rapport 2022 :

   Quantité du traitement STEP           Bilan de la qualité du traitement



Urbanisme - Cadre de vie
Assainissement : rapport délégataire SAUR 2022

Décision mise au vote

. Prendre connaissance du rapport 2022 
qui comprend également le bilan 2022 
du système d'assainissement.

. APPROUVER le rapport délégataire 
2022 de la SAUR.

. AUTORISER Monsieur le Maire, ou son 
représentant à signer tout document 
relatif à ce dossier.

Bilan du rapport 2022 :

Proposition d'amélioration par la SAUR :



Marchés publics – Equipements sportifs Boulevard du stade

Contexte
Décision mise au vote

La commune de Saint-Aubin-d’Aubigné soucieuse de poursuivre le 
développement de ses équipements notamment sportifs sollicités par 
les habitants, a inscrit aux projets municipaux la réalisation d’un 
équipement sportif au sein du complexe situé Boulevard du Stade.

Cette étude mettait en avant les besoins des associations et des 
habitants et proposait une intégration de nouveaux équipements au 
sein du complexe sportif actuel.

En 2022, un questionnaire à destination des 10-18 ans présents sur la 
commune (habitants, scolaires, adhérents associatifs) a permis de 
définir les souhaits et besoins d’un nouvel équipement alliant la 
pratique du vélo (BMX, VTT) avec la pratique du skateboard, 
trottinette…

. VALIDER le choix de la Commission d’Appel d’Offres ;

. DECIDER étant donné les résultats de l’analyse multicritères 

et conformément au règlement de la consultation d’attribuer 

les lots du marché aux candidats suivants :

• Lot O1 – création de 2 terrains de tennis extérieurs à 

l’entreprise SOLS TECH pour un montant global de 107 

634.20€ HT

• Lot 02 – Création d’un Bike Park à l’entreprise P Tracks pour 

un montant de 120 945€ HT

. DIRE que le lot 03 est déclaré infructueux et DECIDER de ne 

pas relancer la consultation pour ce lot.

. AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer 

toutes les pièces afférentes à cette affaire 



Equipements boulevard du stade
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Equipements boulevard du stade
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AMRF35 - Zéro Artificialisation Nette et Villages de l’avenir

Contexte
Décision mise au vote

La commune de Saint-Aubin-d’Aubigné s’associe à 

l’Association des maires ruraux de France qui tire la 

sonnette d’alarme sur les risques de mise sous cloche 

de nombreux espaces ruraux en raison des décisions 

précipitées que s’apprêtent à prendre l’Assemblée 

nationale concernant l’objectif de réduction du 

rythme de l’artificialisation des sols à travers le vote 

d’une loi visant à faciliter la mise en œuvre des 

objectifs de « zéro artificialisation nette » au cœur 

des territoires.

. APPROUVER la motion « Zéro 
Artificialisation Nette » de l’Association 
des maires ruraux de France présentée 
dans cette délibération.

. ADRESSER la présente motion au député 
de circonscription

21 POUR, 5 CONTRE (Mme Hamon, M 
Maudet-Carrion, Mme Métier, Mme 
Brosse et son pouvoir



Délégations du Maire - Décisions budgétaires

Contexte
Décision mise au vote

Le Conseil municipal est informé des décisions prises 
par Monsieur le Maire, dans le cadre de sa 
délégation qu’il lui a été donné le 26 mai 2020.

. PRENDRE ACTE des décisions prises par 
le Maire dans le cadre de ses délégations

Mandataire Objet Montant
WIX6LABS Connecteur intelligent surveillance 

dépenses et flux énergétiques
10 850 €

STRB Traitement école maternelle 2 256 €
WCLOC Location module sanitaire école 

élémentaire
2 759.90 €



Délégations du Maire - DIA

Contexte
Décision mise au vote

. PRENDRE ACTE des décisions prises par 
le Maire dans le cadre de ses délégations

Le Conseil municipal est informé des décisions 
prises par Monsieur le Maire, dans le cadre de sa 
délégation qu’il lui a été donné le 26 mai 2020.

Date de la 
DIA

Parcell
e

Adresse Décision

20/06/20
23

ZB 221 N°22 Avenue Pierre Mendès-France Non 
préemption

AC 436 Rue de Saint-Médard - Le Chêne Sec Non 
préemption

AC 441 Rue de Saint-Médard - Le Chêne Sec Non 
préemption

AB 245 16 Rue du Château d'Eau Non 
préemption

AB 370 5 Rue du Presbytère Non 
préemption

AD 93 Allée du Jardin Non 
préemption



Agenda des conseils municipaux
Calendrier prévisionnel des conseils municipaux:

Lundi 25 septembre

Lundi 30 octobre

Lundi 11 décembre

Séance de travail du Conseil municipal « Horizon 2050 » :

Lundi 4 septembre





Merci de votre participation
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